
Financement de la Sécu 2010 
Le gouvernement veut faire payer la crise 
aux malades et aux assurés sociaux 
 

Projet de Loi sur le Financement de la Sécurité Sociale 
Le rapport de la commission des comptes de la Sécurité 
Sociale, réunie le 1er octobre 2009, annonce un déficit de 
la Sécurité Sociale estimé à 22,7 MdsE pour 2009 et 38,6 
MdsE pour 2010. La Cgt considère que ce déficit est d’a-
bord un déficit structurel, considérable-
ment aggravé par les conséquences de 
la crise financière. En effet dans la so-
ciété française, les dépenses continuent 
à progresser plus vite que les recettes, 
du fait de certaines évolutions telles que 
l’allongement de la durée de vie. Ces 
recettes restent marquées négativement 
par la dévalorisation du travail depuis 
plusieurs décennies qui a conduit à la 
précarité de l’emploi, au chômage, à la 
faiblesse des salaires. L’ensemble des 
recettes et dépenses publiques est d’ailleurs altéré par 
les choix qui ont produit la crise actuelle. 
La Cgt constate que les recettes de la Sécurité Sociale 
sont affectées par cette option de favoriser les actionnai-
res au détriment de la rémunération du travail. Ainsi, les 
dividendes versés aux actionnaires sont passés de 5% 
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de la valeur ajoutée en 85 à 25% en 2007. 
Malgré un accroissement des inégalités et la reconnais-
sance du système de protection sociale comme amortis-
seur à la crise par le Gouvernement, ce dernier s’oriente 
vers de nouvelles mesures de régression sociale dans 
certains domaines. 
Ainsi dans celui de la santé, le PLFSS, prévoit une nou-
velle fois l’augmentation du forfait hospitalier et des dé-
remboursements de médicaments. Par ailleurs la menace 

demeure d’une imposition des victimes 
d’accidents du travail qui pourrait faire 
l’objet d’un amendement lors du débat 
parlementaire. Elle s’inscrit dans la mise 
en cause des indemnités journalières 
maladie alors que les salariés souffrent 
de plus en plus de la dégradation de 
leurs conditions de travail. Le PLFSS 
confirme l’intention de faire payer plus 
les malades plutôt que d’améliorer la 
réponse aux besoins sociaux. 
Dans d’autres domaines, il n’apporte pas 

de réponse positive aux attentes de la population. C’est le 
cas pour la politique familiale : la croissance de la natalité 
ne s’accompagne pas d’un effort plus soutenu pour les 
familles, notamment les plus modestes d’entre elles. Des 
allocations familiales dès le premier enfant et un nouveau 
mode d’indexation pour leur revalorisation s’imposent. 
En matière de retraite, concernant la majoration de durée 
d’assurance (MDA), la Cgt considère que les mêmes 
droits doivent être liés intégralement à l’accouchement, la 
maternité et la prise en compte des inégalités globalement 
subies par les femmes par conséquent les huit trimestres 
actuels doivent continuer d’être attribués aux femmes. 
Les mesures annoncées, si elles étaient confirmées, au-
raient pour conséquence un recul du pouvoir d’achat alors 
que de ce dernier dépend, pour une bonne part, de la re-
lance économique. Le PLFSS pour 2010 n’est pas bon. 
La Cgt estime que le choix à faire pour apporter des ré-
ponses à la situation financière de la Sécurité Sociale doit 
être celui d’une réforme de son financement qui favorise 
l’investissement dans l’emploi bien rémunéré. Au contrai-
re, le choix fait depuis des années, de comprimer les dé-
penses montre que non seulement il n’a résolu aucun pro-
blème mais qu’il a favorisé la montées des inégalités. 
Une des solutions à la crise, ce n’est pas moins mais plus 
de protection sociale ! 
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Projet de Loi sur le Financement  
de la Sécurité Sociale 

La situation des comptes de la Sécurité sociale pou r 
la fin 2009 est plus que préoccupante avec un solde  
de trésorerie du compte Acoss qui s’établirait en n é-
gatif à plus de 26 milliards d’euros et qui compren -
drait environ 5 milliards de dette de l’Etat vis-à- vis de 
la Sécurité sociale. 
De 22,7 MdsE en 2009, un déficit de plus grande ampleur 
s’annoncerait pour 2010 (38,6 MdsE), portant le besoin 
d’avance en trésorerie pour l’Acoss en 2010 à une soixan-
taine de MdsE pour faire face aux paiement des presta-
tions de Sécurité sociale, toutes branches confondues. 
Une telle situation n’est pas tenable car elle fait peser une 
épée de Damoclès sur les droits des assurés sociaux, des 
familles et des retraités. Les mesures avancées dans ce 
Plfss, pour l’essentiel, portent atteinte aux droits des as-
surés sociaux : 
Assurance maladie 
L’augmentation du forfait journalier hospitalier est injuste, 
source de nouvelles inégalités et de renchérissement des 
cotisations de la couverture complémentaire. L’idée repri-
se par la presse de faire avancer à cette occasion, le che-
val de Troie du « bouclier social », introduisant des rem-
boursements maladie sous conditions de ressources est 
particulièrement choquante et dangereuse pour l’ensem-
ble des assurés sociaux. Le déremboursement des médi-
caments « à vignette bleue » (remboursés à 15%) n’est 
pas plus justifiable, la baisse des remboursements pour 
certains actes coûteux (radiologie, biologie médicale) por-
tent gravement atteinte au pouvoir d’achat des malades. 
Etre malade redevient une calamité financière. Les dé-
passements d’honoraires des médecins restent inadmissi-
bles et condamnables, ils atteignent aujourd’hui des ni-
veaux parfaitement insupportables dont les assurés so-
ciaux se plaignent quotidiennement. La confiance même 
dans le corps médical est mise en cause avec de telles 
pratiques. Autre gâchis, celui des conséquences de la 
souffrance au travail d’un nombre de salariés toujours 
plus grand : hérésie économique, ce mal être représente 
4% du PIB, soit 80 MdsE de dépenses qui pourraient être 
évitées. Le travail ne doit plus « tuer » mais devenir sour-
ce de bien être, d’épanouissement des facultés de cha-
cun, au sein de collectifs où la sociabilité et la confiance 
favorisent des productions et des services utiles à tous. 
L’imposition annoncée des IJ AT MP relève de la même 
logique : porter atteinte à la réparation des préjudices su-
bis par les salariés au travail. La Cgt met en garde sur 
des velléités parlementaires portant atteintes aux droits 
des accidentés du travail. Particulièrement impopulaire, 
cette mesure sera combattue âprement. Les campagnes 
contre les arrêts de travail et leur indemnisation frisent 
l’indécence et l’inhumain. Ce Plfss confirme bien l’inten-
tion du gouvernement de faire payer les malades plutôt 
que d’améliorer la couverture sociale de la population. 
Vieillesse 
Sur la majoration de durée d’assurance: les 2 années de 

MDA seraient maintenues pour les enfants nés avant 
2010, dont acte. A partir de 2010, la première année res-
terait acquise aux femmes sur la base de la grossesse et 
accouchement, mais la seconde pourrait être partagée : la 
CGT est hostile à cette proposition, de même qu’elle 
considère que les mêmes droits doivent être associés aux 
enfants nés avant et après 2010. Les huit trimestres MDA 
doivent être liés dans leur intégralité à l’accouchement, la 
maternité et la prise en compte des inégalités globale-
ment subies par les femmes. La CGT est favorable à la 
taxation des « retraites chapeau » perçues par les   diri-
geants des grandes entreprises. 
Famille  
La croissance de la natalité ne s’accompagne pas d’un 
effort plus soutenu pour les familles, notamment les plus 
modestes. Des allocations familiales dès le premier en-
fants et leur mode d’indexation plus favorable pour leur 
revalorisation s’impose. L’explosion du déficit de la Sécu-
rité sociale, même s’il n’est pas comparable avec celui de 
l’Etat, fragilise gravement notre système solidaire de Sé-
curité sociale, en créant le sentiment que ce dernier n’est 
plus viable financièrement. Pour la CGT, il est donc es-
sentiel de prendre dès le PLFSS 2010 les mesures de 
financement indispensables pour accroître les recettes. Il 
est incontestable que toute mise à contribution des ména-
ges (CSG ou CRDS) serait inacceptable et économique-
ment catastrophique, car elle aggraverait la récession en 
comprimant la demande. En revanche, il est possible et 
nécessaire de mettre dès à présent en œuvre une réfor-
me du financement de la protection sociale telle que pro-
posée depuis tant d’années par la CGT. Ces propositions 
de réforme s’attaquent aux causes structurelles de cette 
crise : la création de valeur pour l’actionnaire et la dévalo-
risation du Travail. Elles reposent sur 2 piliers essentiels : 
une double modulation des cotisations employeurs tenant 
compte à la fois de la part des salaires dans la valeur 
ajoutée et des comportements d’emploi des entreprises. 
Dans l’immédiat, d’autres mesures légitimes, faciles à 
réaliser avec un rendement immédiat, peuvent être mises 
en oeuvre. Parmi celles-ci : 
�� L’institution d’une contribution sociale sur les revenus 

financiers des entreprises, notamment les dividendes ; 
�� La remise en cause des exonérations des cotisations 

employeurs qui atteignent 26,5 MdsE, et notamment 
2Mds € de pertes sèches pour la Sécu, actuellement 
non compensées par le Budget de l’Etat ; mais la com-
pensation par l’Etat porte atteinte aux finances publi-
ques et sont source d’autres sacrifices imposés aux 
salariés par ailleurs. 

�� La remise en cause de l’exemption de cotisations so-
ciales dont bénéficient les aspects salariaux tels que 
l’intéressement, la participation, l’épargne salariale et 
le PERCO ; 

�� La création d’un fonds de garantie des cotisations ali-
menté par les employeurs serait une assurance sur les 
impayés. 

Intervention de la Cgt à la Commission des comptes de la Sécurité sociale, le 1 er octobre 2009 
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Commission exécutive Confédérale  
du 6 octobre 2009 

son organisation, est le déterminant de notre activité 
syndicale. La réflexion, le travail fournis par Jean-
François Naton et Daniel Prada doivent irriguer nos or-
ganisations. Les rendus de nos colloques sur le travail 
qui ont eu lieu à Courcelles aussi. 
Le traitement médiatique du sommet du G20 de Pitt-
sburg est lourd de sens : beaucoup de commentaires 
avant et pendant, rien ou si peu sur les résultats. Et pour 
cause ! Comme l’a dit BT « les chefs d’états réunis au 
G20 avaient surtout le souci de convaincre leurs opi-
nions publiques qu’ils ont les moyens d’intervention en 
se focalisant sur les bonus des traders plutôt que de mo-
difier les activités financières orientées vers la spécula-
tion ». 
La CGT, la CFDT, Solidaires, le Snui, Attac ainsi que les 
organisations de la « Plateforme contre les paradis fis-
caux et judiciaires » s’associent pour lancer la campagne 
de mobilisation citoyenne et syndicale « stop aux paradis 
fiscaux et judiciaires » 
La totalité des banques françaises et des entreprises du 
CAC40, comme la plupart des multinationales ont des 
filiales dans les paradis fiscaux. Cette campagne appelle 
les gouvernements du G20 à : 
�� dresser une liste exhaustive des paradis fiscaux et 

judiciaires selon de nouveaux critères ; 
�� prendre des sanctions à l’encontre de ces paradis et 

de leurs utilisateurs, notamment en taxant les flux en 
direction ou en provenance de ces territoires ; 

�� obliger les utilisateurs de ces paradis à rendre des 
comptes. 

Les salariés et leurs représentants ont leur 
mot à dire sur les stratégies de l’entreprise 
et sur la façon dont elle produit son résul-
tat.  
Ils sont légitimes à réclamer aux directions des banques 
et multinationales la transparence sur l’implantation 
éventuelle de filiales de l’entreprise dans les paradis fis-
caux, sur ce qu’elle y fait, avec qui et pour quel résultat. 
Nous appelons les organisations à s’engager dans cette 
démarche d’interpellation des directions d’entreprises, à 
l’image des actions engagées par l’intersyndicale des 
banques.  
Le premier ministre a qualifié le projet de loi de finance 
2010 de « budget pour la reprise ». Les choix opérés 
s’inscrivent dans la continuité des choix antérieurs ayant 
nourri la crise actuelle. Les seuls gagnants sont les en-
treprises et les détenteurs de revenus financiers. La sup-
pression de la taxe professionnelle va rapporter 12 mil-
liards d’euros de plus aux entreprises. Les contribuables 
les plus riches continueront à profiter du bouclier fiscal. 
Les financiers vont empocher 42,5 milliards au titre de 
l’intérêt de la dette de l’état. 
A l’inverse, les ménages vont payer la taxe carbone et 

Comme nous l’avions pressenti, le décalage 
est grand entre les discours dominants qui 
se situent dans l’après crise et notre analyse 
qui a qualifié la crise de systémique. Même si 
la finance se porte mieux, les ferments d’une 
rechute sont toujours là.  
Surtout, la croissance économique est atone, le chômage 
continue sa forte augmentation et les comptes publics et 
sociaux explosent. Pour nous, les besoins de transforma-
tions profondes restent nécessaires. 
En plus de la poursuite des plans sociaux, de milliers de 
salariés isolés qui perdent leur emploi, de centaines de 
milliers de jeunes qui pointent directement à pôle emploi, 
l’actualité sociale est marquée par la tragédie des suicides 
de salariés de France Télécom. Les salariés sont dans 
l’action aujourd’hui contre le mal être au travail. Les effets 
désastreux d’un management tourné vers  la rentabilité 
financière en sont la cause essentielle comme la FD l’a 
mis en lumière.  Cela est le symptôme le plus visible d’une 
dégradation considérable des conditions de travail que 
nous percevons depuis de nombreuses années et dans 
tous les secteurs. Car fondamentalement, c’est le travail 
qui est attaqué, fragilisé. Il faut lui redonner un sens, une 
autre finalité.  Au-delà de l’émotion et du sentiment de ré-
volte qui nous étreignent, nous devons travailler concrète-
ment à de possibles changements. Notre démarche reven-
dicative porte l’exigence de la transformation des situa-
tions de travail. Dans tous les lieux de travail, imposons 
l’application de l’accord sur la prévention du stress signé 
en juillet 2008. 
 
L’évaluation des risques doit permettre la mi-
se à plat de l’ensemble des risques de l’en-
treprise et l’identification des populations au 
travail qui y sont confrontés.  
Il faut ensuite obtenir l’élaboration de plans d’actions vi-
sant à transformer les situations de travail pour améliorer 
la santé des travailleurs. Les CHSCT doivent se mobiliser 
en lien étroit avec les syndicats afin de donner de la cohé-
rence à notre démarche. Du matériel est mis à la disposi-
tion des syndicats. 
Les troubles musculo-squelettiques et les risques psycho-
sociaux sont devenus des problèmes majeurs de santé 
publique. Ces risques sont associés à des formes d’orga-
nisation du travail et de management. Dans ce contexte, le 
contenu de la négociation sur la Médecine du travail, qui 
s’est conclue le 11 septembre, n’apporte pas de réponses 
qui permettraient un progrès pour la santé des salariés. Il 
contient en plus des éléments de reculs inacceptables. 
La précarité et le chômage, la flexibilité et la so us-
traitance, la soumission et la résignation, la pert e de 
sens et de l’éthique caractérisent l’expérience véc ue 
par le monde du travail. Le travail, son sens, sa finalité, 

Intervention Maïté LASSALLE  -  Introduction Rappor t d’Actualité 
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breuses sur les territoires. Mais force est de 
constater que nous avons eu du mal à articuler les conte-
nus des revendications des luttes en question et le 7 oc-
tobre dans lequel nous portons les revendications de sa-
laire, emploi et retraite. Même si nous savons que la mo-
bilisation ne sera pas à la hauteur de ce que nous vi-
sions, il ne faudra pas sous estimer les initiatives qui au-
ront lieu. 
 
La participation à la votation contre la priva-
tisation de la poste est un premier succès 
important de nature à donner confiance.  
Cette initiative inédite témoigne de l’attachement profond 
de la population au service public de la Poste qui joue 
aussi un rôle de lien social indispensable. Elle démontre 

aussi la disponibilité des populations à don-
ner leur avis sur des enjeux qui touche à 
leur vie quotidienne. Enfin, les militants de 
la CGT se sont fortement mobilisés pour 
multiplier les rendez-vous de vote : devant 
les gares, dans les entreprises, les mar-
chés, cela a duré toute la semaine. Le gou-
vernement et la droite sont en difficultés. Ils 
ont choisi la dérision et le mépris, cela est 
risqué. Forte de ce succès la mobilisation 
doit se poursuivre. Il faut obtenir l’organisa-
tion d’un référendum. Le comité national 
appelle les comités locaux à rencontrer les 
sénateurs et députés pour exiger du gou-
vernement le retrait de la loi. Mais Colette 
nous en dira plus. 

La mobilisation conjointe des personnels et des usagers 
peut mettre en échec cette privatisation. 
Cette expérience nous enrichi quand à notre volonté de 
diversifier les modes d’actions. Comment peut-on à l’ave-
nir mieux combiner différentes formes d’intervention ? 
Notamment pour développer celles qui expriment des 
solidarités larges sur des enjeux précis.  
 
Plusieurs contenus revendicatifs vont faire 
l’objet de journées de mobilisation :  
le niveau des pensions le 16 octobre pour les retraités, 
l’égalité entre les femmes et les hommes et le refus de la 
misère le 17 octobre et le développement d’une politique 
industrielle le 22 octobre. Pour la manifestation du droit 
des femmes, nous organisons une présence visible de la 
CGT derrière une banderole identifiée, nous devons le 
faire savoir. Nous travaillons à la réussite de chacune 
d’entre elle. Vous nous ferez part de vos appréciations. 
Des mobilisations professionnelles sont aussi en prépara-
tion. 
Au-delà de la déclaration commune, l’intersyndicale qui 
s’est réunie le 28 septembre a réfléchie aux suites possi-
bles. D’une part, notre délégation a constaté une véritable 
volonté de déclinaisons unitaires professionnelles et terri-
toriales. D’autre part, conscientes des limites de mobilisa-
tion sur la totalité de la plateforme, les organisations pré-
sentes ont décidé de mobiliser sur des points précis, sans 
lâcher. Il y a d’ores et déjà accord pour se battre contre 
l’augmentation du forfait hospitalier et la taxation des in-
demnités journalières accidents du travail. Une nouvelle 
réunion aura lieu très prochainement pour compléter les 

l’augmentation du forfait hospitalier. Les indemnités jour-
nalières accidents du travail pourraient devenir imposa-
bles sur la base d’un amendement parlementaire. 
Dans un contexte de recul de l’activité économique, la 
baisse de l’emploi et de hausse du chômage, les ca-
deaux fiscaux et les dépenses liées à la dette entraînent 
une dégradation des comptes publics. Fillon en profite 
pour réduire les dépenses utiles aux services publics ; 
34000 postes seront supprimés dont 16000 dans l’éduca-
tion nationale. 
 
Nous récusons cette politique.  
Il n’y a pas de « mur de la dette publique » mais une dé-
gradation des comptes publics et sociaux qui s’explique 
avant tout par la faiblesse de l’emploi et de l’activité éco-
nomique ainsi que par les choix du gouvernement. Pour 
améliorer les comptes sociaux et publics, il 
faut avant tout relancer l’emploi et l’activité 
économique. Nous exigeons six mesures 
immédiates, faisons les connaître large-
ment. 
  
Avant l’examen du projet de loi 
sur le financement de la sécurité 
sociale, la commission des comptes de la 
sécurité sociale a annoncé un déficit estimé 
à 22,7 milliards pour 2009 et 38,6 pour 
2010. Nous considérons que ce déficit est 
d’abord un déficit structurel, considérable-
ment aggravé par les conséquences de la 
crise financière. Malgré un accroissement 
des inégalités et la reconnaissance du système de pro-
tection sociale comme amortisseur à la crise, le gouver-
nement s’oriente vers de nouvelles mesures de régres-
sion sociale. Le PFLSS confirme l’intention de faire payer 
plus les malades plutôt que d’améliorer la réponse aux 
besoins sociaux. Sa logique augure mal du contenu de la 
réforme sur la retraite de 2010. Une des solutions à la 
crise, c’est plus de protection sociale. 
Sarkozy a tenté de se garder le beau rôle durant cette 
semaine. Il a présenté en grande pompe des mesures en 
faveur des jeunes. Alors qu’ils et elles sont les premières 
victimes de la crise et que des mesures de fond sont né-
cessaires, nous avons assisté à une addition de mesuret-
tes qui ne font pas une politique. Le discours des amis de 
droite du président est révoltant quand ils dénoncent ce 
qu’ils qualifient d’assistanat et que nous appelons solida-
rités.  
D’ailleurs, ils ne manquent pas de culot quand ils laissent 
croire que tous les jeunes sont égaux, qu’il faut qu’ils se 
débrouillent, que c’est le mérite qui prévaut alors que ce 
sont les premiers à sélectionner les écoles, les activités 
sportives, culturelles, artistiques, les voyages linguisti-
ques, les fréquentations de leurs propres enfants. Ils vont 
d’ailleurs jusqu’à leur organiser des bals ridicules pour 
qu’ils se marient entre eux. La CGT continue de revendi-
quer la création d’une allocation d’autonomie pour les 
étudiants et d’un revenu d’insertion pour les jeunes primo
-demandeurs d’emploi. 
 
Le climat revendicatif semble être à la haus-
se depuis la rentrée, les luttes sont nom-



C’était la 2ème réunion du groupe de travail mis en place 
pour préparer la négociation prévue par la loi du 20 août 
2008, qui a réformé les conditions de la Représentativité 
syndicale et reporté à une loi ultérieure les modalités per-
mettant l’effectivité de la représentation collective des sa-
lariés des entreprises de moins de 11 et leur participation 
à la mesure de l’audience des syndicats.  
La précédente réunion du 17 octobre 2009 s’était conclue 
sur une manœuvre dilatoire du patronat, repoussant après 
la fin de l’année la négociation sur la mise en place des 
deux dispositions annoncées dans la loi. Le groupe de 
travail était invité à prendre le temps d’établir un état des 
lieux détaillé du dialogue social dans les TPE ! 
Dans ce cadre, le Patronat a présenté plusieurs docu-
ments listant les quelques dispositions conventionnelles 
de branche permettant l’élection de DP dans les TPE et 
les dispositions légales permettant la mise en place de 
délégués de site. Mais il n’a fourni aucun élément chiffré 
indiquant combien d’entreprises et de salariés bénéficient 
concrètement de ces dispositions. Ce qui a fait dire à la 
délégation CGT qu’il s’agissait plus d’un état des textes 
qu’un réel état des lieux. 
Le Patronat a tout fait pour enfermer les représentants 
syndicaux, dans une démarche d’approfondissement de 
cet état des lieux qui apparaît viser un double objectif : 
· Tenter de dissocier, parmi les deux obligations de la 
loi du 20 août, les modalités de mesure de l’audience et 
les conditions de l’effectivité de la représentation collecti-
ve. Cela aboutirait à mettre en place pour les salariés des 
TPE des votes sur sigle syndical où il n’y aurait aucune 
IRP à mettre en place ni aucun délégué à élire. Une alter-
native consisterait à abaisser le seuil de mise en place 
des DP, ce qui aboutirait à un nouveau droit formel et dé-
pourvu de toute effectivité. 
Retarder le plus possible le moment d’ouverture de la né-
gociation. La CFDT et la CGT sont fermement intervenues 
pour défendre le lien entre l’effectivité de la représentation 
collective et la mesure de l’audience des syndicats dans 
les TPE. La CGT est vivement intervenue pour exiger l’ar-
rêt des manœuvres dilatoires, d’autant que le Gouverne-
ment menace de « reprendre la main » sur le dossier.  
En fin de séance, le Patronat a proposé que la prochaine 
réunion, fixée le 25 novembre 2009, soit consacrée à l’é-
tude de notes de problématiques rédigées par les syndi-
cats, faisant notamment apparaître les raisons de l’absen-
ce de représentation collective concrète dans les TPE 
même lorsque des dispositions conventionnelles l’autori-
sent. Il s’est engagé à annoncer à cette date s’il acceptera 
ou non l’ouverture d’une négociation et « sur quels 
champs » (autrement dit, si elle inclura ou non la mise en 
place d’IRP adaptées aux TPE). La date du 22 décembre 
2009 a été retenue dans l’éventualité de l’ouverture de la 
négociation (l’emploi du temps des confédérations non 
signataires de la position commune est tellement char-
gé …) Autrement dit, cette réunion aura servi au moins à 
une chose : dater au 25 novembre 2009 la fin des man-
œuvres dilatoires concernant la mise en place d’IRP bé-
néficiant aux salariés des très petites entreprises. 

Représentativité   

dans les Très Petites Entreprises   objectifs revendicatifs. FO sera naturellement invitée. 
Continuons à nous tourner vers les salariés, donnons leur 
confiance dans leur capacité d’intervention. 
 
Notre actualité c’est aussi notre organisation 
Nous devons plus que jamais encourager les salariés à 
s’organiser, à se syndiquer à la CGT. A l’occasion du ren-
dez-vous du 1er octobre, les derniers chiffres portant sur 
52 départements font état de 1495 adhésions recensées 
la semaine précédente. Au total, nous recensons 34784 
adhérent (e)s nouveaux depuis le début de l’année. Ces 
indicateurs doivent nous inciter à être plus nombreux à 
considérer la syndicalisation comme une priorité à inscrire 
dans nos plans de travail au service d’un rapport de force 
grandissant. 
 
A deux mois du congrès confédéral, nous de-
vons accélérer la construction de plan de travail nous per-
mettant de rencontrer de rencontrer le maximum de syndi-
qués pour qu’ils et elles décident l’orientation de leur or-
ganisation pour les trois prochaines années. C’est aussi 
en débattant avec eux et elles des thématiques contenues 
dans le projet de document d’orientation que nous partici-
perons à faire connaître et élaborer des propositions alter-
natives pour une issue à la crise. 
Le tableau de bord « à chaque syndiqué son débat », re-
cense de nombreuses initiatives diversifiées d’échanges 
et de débats. Nous pouvons aussi constater que les ef-
forts doivent se poursuivrent. Beaucoup plus de débats 
doivent avoir lieu, en liant les préoccupations, les revendi-
cations sur le lieu de travail et de vie et les débats liés au 
49ème congrès. Au delà d’un recensement quantitatif, nous 
avons besoin de disposer d’appréciations qualitatives : 
qu’est ce qui a fait débat ? quels arguments ont-ils été 
échangés ? Dans de nombreux départements, les délé-
gués sont impliqués dans les plans de travail.  
Le site internet dédié au congrès offre la possibilité d’un 
débat plus ouvert. Il faut rappeler que la date limite pour 
proposer un amendement est fixée au 10 novembre. 
Nous vous proposons d’ailleurs d’attendre cette date pour 
ajuster la proposition du déroulement du congrès au plus 
prés des thématiques qui nécessiteront le plus débat. La 
CE adoptera le déroulement qui sera proposé aux votes 
des congressistes lors d’une réunion que nous pourrions 
tenir le 17 novembre. 
Je terminerai mon intervention en portant à votre connais-
sance les enseignements essentiels de notre baromètre 
annuel effectué par CSA les 16 et 17 septembre. Nous 
aurons une présentation détaillée lors du prochain CCN. 
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Document  Fusion institutions financières  
Le gouvernement envisage la fusion des autorités d’ agrément et de contrôle 
de la banque et de l’assurance. Il a lancé une « co nsultation de place » sur le 
projet d’ordonnances portant cette fusion. 
La CGT souligne l’importance de la mission qui sera exercée par la future autorité appelée 
à remplacer quatre entités existantes : la Commission bancaire, l’Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles (ACAM), le Comité des établissements de crédit et des entre-
prises d’investissement (CECEI) et le Comité des entreprises d’assurance (CEA). Les ins-
titutions financières et notamment les banques ont une énorme responsabilité dans la crise 
planétaire de par leur soutien aux opérations financières les plus hasardeuses. Pour sortir 

de cette crise, ces institutions doivent répondre à l’exigence des salariés et de l’ensemble des citoyens : l’argent avec 
lequel les banques et les compagnies d’assurance travaillent, c’est notre argent ! Il doit servir en priorité à développer 
l’activité économique et à consolider l’emploi. Une mission essentielle des autorités de contrôle et de surveillance doit 
donc consister à veiller à ce que les banques et les assurances assument désormais leur responsabilité économique et 
sociale. L’exercice de cette mission de supervision est un service public qui doit être entouré de toutes les garanties 
d’indépendance vis-à-vis des pressions de toutes sortes et vis-à-vis des intérêts privés. Ces garanties reposent en parti-
culier sur le statut public des personnels qui en sont chargés. Cela concerne également la composition de l’autorité de 
contrôle. La CGT s’élève contre l’absence de tout représentant du monde du travail dans le collège de la future autorité, 
alors qu’aux termes du projet d’ordonnances soumis à la « consultation de place » les entreprises contrôlées et les pro-
fessionnels de la finance y seront massivement présents. C’est d’autant plus choquant que la réforme mettrait ainsi fin à 
la participation des organisations représentatives des salariés des banques et des assurances qui siègent, jusqu’à pré-
sent, au CECEI et au CEA. La réforme envisagée éloignerait encore plus les représentants de salariés des instances où 
se prennent des décisions déterminantes pour l’emploi, l’activité économique et l’épargne des citoyens. Elle faciliterait 
de nouvelles dérives du système financier vers l’expansion des activités spéculatives, au détriment de l’emploi et de 
l’investissement productif. La CGT exige que le projet d’ordonnance soit corrigé pour garantir une participation des orga-
nisations représentatives des salariés au collège de la future autorité 
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Deux décrets signés le 16 octobre 2009, soit le jou r de la « sainte Edwige », ont été publiés au journ al officiel. 
Ils visent à remplacer le projet EDVIGE qu’une mobi lisation citoyenne avait réussi à repousser.  
Alors que les parlementaires travaillaient sur cette question le gouvernement a décidé de passer en force, sans discus-
sion parlementaire, par simple décret. Ces deux décrets, autorisent une nouvelle fois la collecte, la conservation et le 
traitement de données concernant les personnes mentionnées et leurs activités politiques philosophiques, religieuses 
ou syndicales. Ils prévoient la possibilité de ficher des enfants à partir de 13 ans – ceux-ci paieront longtemps une er-
reur de jeunesse - et la conservation des données pendant plusieurs années. Nous réaffirmons que la CNIL ne bénéfi-
cie toujours pas des moyens nécessaires au contrôle réel des multiples fichiers mis en place sous couvert de sécurité. 
La CGT réaffirme son opposition au fichage des citoyens et plus particulièrement des militants syndicaux sans aucune 
garantie réelle que ces données ne seront pas croisées avec d’autres. Pour nous, le décret numéro 2009 – 1250 du 16 
octobre 2009 relatif aux enquêtes administratives est particulièrement attentatoire aux libertés. En effet, de nombreux 
salariés pourront se voir interdire l’accès à des zones dites sensibles notamment sur les ports, les aéroports, les centra-
les électriques pour la seule raison qu’ils sont « défavorablement » connus des services de police. Par expérience nous 
savons que cette définition vague, sans possibilité de recours, va conduire à des fins de contrats sans possibilité de 
s’expliquer ou de s’y opposer. Les premières victimes seront les personnels de service, de manutention, ou de sécurité 
qui travaillent sur ces zones dites sensibles. Aujourd’hui sur les aéroports ce sont déjà plus de 1000 personnes qui cha-
que année se voient interdire de travailler, parfois pour un simple soupçon, une homonymie ou la réputation d’un mem-
bre de la famille étendue. La CGT demande donc le retrait des décrets et la saisine du parlement de cette question. Elle 
refuse que l’appartenance à un syndicat qui est un principe constitutionnel devienne source d’interdiction professionnel-
le. La CGT sera aux côtés des salariés qui subiront demain cette interdiction, elle les soutiendra y compris dans les re-
cours juridiques qui seront nécessaires. 

EDVIGE 3  
Des décrets dangereux pour les libertés des salarié s 



Grâce aux mobilisations massives interprofes-
sionnelles et unitaires, aux luttes médiatisées ou 
non dans les entreprises, des succès ont été ob-
tenus pour le maintien des emplois, la pérennité 
des sites. D’autres actions se développent pour 
l’emploi, pour exiger des alternatives porteuses 
d’avenir pour les salariés de l’industrie. 
Comme à  SBFM,  Sonas,  Wagon Automotive,  Faurécia,  
Mollex,  Good-Year,  Owens-Illinois,  Continental et bien 
d’autres encore, nombreux sont les salarié(e)s avec leurs 
élus, porteurs de propositions constructives pour le main-
tien de l’emploi et  l’activité de leur entreprise.  
Elles et ils font la démonstration que la désindustrialisa-
tion  actuelle n’est pas une fatalité, dans un contexte où 
les responsables de la crise veulent faire  payer la facture 
aux seuls salariés et retraités du pays ! 
Partout monte l’exigence revendicative d’une rupture avec 
les logiques de rentabilité financière, répondant aux seu-
les exigences des actionnaires et des marchés financiers. 
Oui, les dégâts économiques et sociaux se sont aggra-
vés, ce qui rend plus urgentes les réponses alternatives 
aux choix patronaux et gouvernementaux actuels en ma-
tière d’emploi, de salaires et de lutte contre les inégalités. 
Tous les voyants sont au rouge :  
• les licenciements économiques ont progressé de 60 % 
en un an ; 
• 600 000 jeunes entrent sur le marché du travail ; 
• le chômage augmente ; 
• l’emploi industriel (chute de 15 %).  
Dans le même temps, les entreprises, notamment les 
grands groupes non financiers du CAC 40, ont engrangé 
à eux seuls 35 milliards d’euros de bénéfices lors du pre-
mier semestre 2009, et les banques ont perçu plus de 90 
milliards d’euros d’aides publiques sans aucune contre-
partie comme, celle de renoncer à la spéculation, ou prê-

ter plus facilement, ou réduire leurs taux d’intérêt. 
Oui ! Les actionnaires et dirigeants des entreprises profitent 
de la crise pour se « restructurer » à bon compte et détruire 
des centaines de milliers d’emplois. 
Pour la CGT, il est urgent d’arrêter l’hémorragie, de déve-
lopper l’emploi, renforcer les droits pour les salariés et aug-
menter les salaires. 
Il n’y a pas d’économie développée sans un socle industriel 
solide et des garanties collectives de haut niveau ! 
Il  y a urgence à répondre aux attentes légitimes des sala-
riés et des retraités du pays. Il y a urgence de répondre aux 
revendications de la CGT sur la mise en place d’une Sécu-
rité sociale professionnelle avec maintien du salaire jusqu’à 
obtention d’un nouvel emploi ainsi que la revalorisation im-
médiate des salaires et des pensions. Les mobilisations et 
initiatives multiples menées dans les entreprises contrai-
gnent le Président de la République à créer un fond social, 
à légiférer sur la rémunération minimale du chômage partiel 
et à annoncer la tenue d’états généraux de l’industrie.  
Le patronat est aussi contraint d’ouvrir une réflexion sur 
l’avenir de l’Industrie en France, alors  même qu’il continue 
les annonces de « restructurations » et de licenciements 
chaque jour, dans l’ensemble des activités et des régions. 
Ces reculs, même s’ils ne répondent pas totalement aux 
attentes et revendications, prouvent que la mobilisation 
peut ouvrir des discussions intégrant les propositions et 
alternatives portées par les salariés et les retraités. 
Pour la CGT, il y urgence d’avoir une politique industrielle 
pour pérenniser et développer l’industrie en France en 
s’appuyant sur : 
• une impulsion de la demande intérieure par une hausse   
des salaires, des pensions de retraite et des minima so-
ciaux ; 
• une politique d’investissements productifs, de recherche, 
de formations qualifiantes. 

Pour le développement industriel  
et de l’emploi 
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la CGT fait des propositions : 
 

• attribuer aux CE un droit suspensif des plans de licenciement et restructuration, avec une période p ermettant 
d’élaborer et d’examiner des solutions alternatives  ; 
• imposer un contrôle des aides publiques aux entre prises, avec des critères d’investissements product ifs et 
sociaux vers l’Emploi, les salaires, la formation, la recherche et l’innovation ; 
• augmenter les salaires, avec un gel des dividende s pour les actionnaires ; 
• indemniser le chômage partiel à 100% et le reconn aître comme journées de travail ; 
• légiférer pour la création de comités interentrep rises  pour les entreprises sous-traitantes et les donneurs 
d’ordre. . 
• permettre une représentation des salariés dans le s conseils de surveillance ou d’administration. 
• supprimer la loi TEPA sur les heures supplémentai res et ouvrir des négociations sur une réduction du  temps 
de travail pour tous. 
• embaucher en CDI les jeunes au regard des départs  massifs de salariés à la retraite.  
• prendre en compte les travaux pénibles pour des d éparts anticipés. 
• relancer une politique de recherche et de formati on  conséquente pour une réindustrialisation des te rritoires, 
en lien avec les écoles et les universités. 
• créer un pôle public de financement pour le dével oppement des entreprises, avec un accès au crédit e n parti-
culier des PME. 



Médecine du Travail 
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La Commission exécutive de la Cgt, après consultation de ses organisations sur le protocole d’accord relatif à la mo-
dernisation de la Médecine du travail, confirme l’avis négatif de la délégation de la Cgt qui a participé à cette négocia-
tion : la Cgt ne signera donc pas ce protocole d’accord. Cependant, elle considère que ce dossier ne peut pas être fer-
mé. 
La Santé au travail constitue un réel enjeu pour le devenir de la Santé publique. De très nombreux salariés sont expo-
sés à des risques professionnels et à la dégradation de leurs conditions de travail. Ces dernières ont des conséquen-
ces lourdes sur leur santé et sont, pour une bonne part, à l’origine des inégalités en matière d’espérance de vie. 
Dans ce contexte, alors que l’on voit les effets désastreux de certaines formes d’organisation du travail et de manage-
ment, il est tout particulièrement regrettable que le Patronat ait d’abord pensé à protéger ses intérêts au détriment du 
droit fondamental à la Santé des salariés. La Cgt a jugé inacceptable l’espacement des visites périodiques de deux à 
trois ans, prévu dans le protocole d’accord ainsi que les transferts de responsabilité, pour le compenser, sur les infir-
mier(e)s, chargés de réaliser des « rencontres médico-professionnelles » sans définir ces actes ni les formations qu’ils 
impliqueraient, hors de tout cadre règlementaire et de lien au code de santé publique. 
Elle estime particulièrement préoccupant le refus du patronat d’aborder la question du financement des services de 
santé au travail : le système actuel, qu’il contrôle, se caractérise par son opacité et les inégalités qu’il produit. 
Cette position est d’autant plus inquiétante qu’il a tout fait pour garder le contrôle des structures de base que sont les 
services locaux de santé au travail. Un tel comportement justifie pleinement que, dans l’intérêt des salariés, les services 

la Cgt ne signera pas le protocole d’accord 

Inaugurant les nouveaux locaux du conseil de prud’h ommes de Saint Etienne le 19 octobre dernier, Michè le 
Alliot-Marie a annoncé qu’un décret visant à « donner une plus grande place à l’écrit »  dans la procédure prud’-
homale était soumis au Conseil d’État et que l’Asse mblée nationale débattrait avant la fin de l’année d’une 
« procédure participative »  permettant « le développement du règlement amiable des litiges  entre salariés et 
employeurs ».   
Il s’agirait de « négociations entre les parties, assistées par un avocat [pouvant] déboucher sur des accords, homolo-
gués par les juridictions ». 
Ces déclarations sont stupéfiantes. En effet, face à l’émotion suscitée par les propos du secrétaire d’État Jean Marie 
Bockel mettant en cause la conciliation prud’homale et l’oralité de la procédure, la Chancellerie avait publié un démenti 
le 7 août dernier, affirmant qu’« aucune réforme de la procédure applicable devant le Conseil des prud’hommes n’est 
en préparation ». Aucune information n’a été donnée au conseil supérieur de la prud’homie réuni le 24 septembre der-
nier et qui pourtant doit être consulté sur tout projet concernant cette juridiction. 
La conciliation prud’homale, procédure gratuite, sans représentation obligatoire, permettant d’informer les parties de 
leurs droits, d’ordonner le règlement immédiat des créances incontestables ou de prendre des mesures d’instruction 
préparant l’audience de jugement, est un des fondements de la prud’homie. Il y a urgence à la revaloriser et non à la 
remplacer par une forme de médiation extrajudiciaire, sans doute payante puisque l’assistance d’avocats y serait obli-
gatoire, et source de délais supplémentaires puisque préalable à la procédure si elle ne débouche pas sur un accord. 
Les premières victimes en seraient les salariés les plus démunis. 
La procédure orale, sans formalisme ni avocat obligatoire, où les parties comparaissent en personne est également 
essentielle à l’accessibilité et à l’efficacité de la juridiction prud’homale. Y porter atteinte serait un nouveau pas vers 
l’alignement des prud’hommes sur les tribunaux de droit commun, dissuadant nombre de salariés de faire valoir leurs 
droits. 
Venant après les réformes de la carte judiciaire (suppression de 63 conseils) et de l’indemnisation des activités prud’-
homales (imposant aux conseillers un temps maximal pour étudier les dossiers ou rédiger une décision), ces projets 
s’attaquent à l’essence même de la justice du travail. La CGT mettra tout en œuvre pour y faire échec, dans l’unité 
avec toutes les organisations et associations soucieuses de la défense des droits des salariés. 

De qui se moque la Garde des Sceaux ? 

Conseils de prud’hommes  



En bref 
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Education 
La Cgt veut des engagements au-delà des affichages 
On ne peut pas développer l’idée que l’éducation doit être de haut niveau, afficher des objectifs de réussite pour la 
jeunesse du pays dans un monde où se développe la connaissance et poursuivre la réduction des postes entamée 
depuis plusieurs années dans l’éducation nationale. Oui à la lutte contre les inégalités, oui à l’accès développé à la 
culture, la démocratisation ou encore la volonté de casser la hiérarchie des filières… mais les moyens en baisse cons-
tante ne peuvent pas permettre de répondre aux ambitions affichées.  
Ajoutés aux dégâts de multiples réformes, ils produisent désormais leurs effets négatifs dans tous les établissements 
scolaires de l’école maternelle à l’université, Au lycée qui est sous les feux de l’actualité, les résultats ce sont des mil-
liers d’élèves sans place dans les filières professionnelles. Dans les autres filières ils ont trouvé peu ou prou une chai-
se mais les conditions dégradées, notamment en matière d’effectifs dans lesquelles ils travaillent, provoquent leur mé-
contentement et celui de leurs professeurs.  Pourtant les conséquences de la crise dont 6 français sur dix pensent que 
le pire est à venir, mériteraient qu’au moins à l’école les jeunes bénéficient de meilleures conditions d’étude pour une 
formation qui leur permettre d’apprendre tout au long de la vie. 
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Unedic  
C’est toujours les mêmes qui payent 
Le bureau de l’Unedic, du 14 octobre 2009, a traité 
de la situation de plusieurs centaines d’allocataires 
intermittents, qui du fait d’une anomalie informatique, 
ont perçu des sommes supérieures à celles dont ils 
auraient dû bénéficier et qu’on leur demande de rem-
bourser aujourd’hui, soit 668.000 euros. 
La CGT s’est exprimée en rappelant, que le recours 
à la sous-traitance est source de dysfonctionnement, 
voire d’erreurs dont les allocataires n’ont pas à subir 
les conséquences. Le recours aux assureurs peut-
être une solution, car ce n’est pas aux allocataires de 
supporter les erreurs de l’Unedic ou de ses sous-
traitants. 
Pour certains d’entres eux, l’indu réclamé correspond 
à plus de 10.000 euros, ce n’est pas acceptable. La 
CGT a demandé que le bureau de l’Unedic prenne la 
décision, exceptionnellement, de remise de cette 
dette totale pour tous les allocataires concernés. 
La décision du bureau (9 voix pour, 1 voix contre 
(CGT)) a été d’inviter les Instances paritaires régio-
nales (IPR) à tenir compte de la situation personnelle 
des allocataires pour accorder, selon les circonstan-
ces, une remise partielle ou totale des sommes res-
tant dues ou pour arrêter un échéancier. 
La CGT rappelle son attachement à la qualité des 
services rendus aux demandeurs d’emploi et s’insur-
ge contre une telle décision, qui va mettre encore 
plus en difficulté des personnes rendues fragiles par 
de telles situations et décisions. 

www.cgt-landes.org 



Sauvegarder et développer les emplois  
de la filière bois en Aquitaine 
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Le bois est une ressource naturelle qui nécessite e ntretien et gestion de la forêt à long terme. 
La tempête de janvier 2009 qui a détruit près de 60 % de la forêt ajoute aux inquiétudes déjà fortes 
liées à la crise financière. 
La question des débouchés, de l’utilisation du bois , de la gestion du massif forestier se posent en-
core plus crûment aujourd’hui. Les emplois de la fi lière bois sont enjeu et la situation de double cri -
se peut être une opportunité pour revenir sur des p ropositions CGT. 

Il faut assurer le maintien des emplois de la filiè re en ci-
blant bien les endroits ou doivent arriver les aides publiques, no-
tamment celles annoncées par le ministre de l’agriculture au lende-
main de la tempête et celles prévues par le conseil régional. 
Ces aides doivent être conditionnées au nettoyage immédiat de la 
forêt et au stockage rapide du bois dans des conditions permettant 
sa conservation à long terme. Or, en raison du retard qu’a pris le 
versement de ces aides et des pressions qu’exercent les sylvi-
culteurs et le patronat de la filière pour leur augmentation, le risque 
de gâchis du bois d’œuvre et de palette notamment est fort. Il faut 
par conséquent engager tous les moyens publics et privés pour 
préserver cette quantité importante de matière première. Le temps 
est compté, chaque jour qui passe hypothèque les possibilités d’uti-
lisation du bois d’œuvre au risque de limiter son utilisation à la fa-
brication de papier. 

Quelles propositions pour sauvegarder et développer  les emplois de la filière bois ? 
Contribuer à la préservation de l’environnement : 
Replanter la forêt, c’est non seulement assurer les emplois de demain mais aussi maintenir le rôle dans l’écosystème 
d’une des plus grandes forêts d’EUROPE. 
De plus, avec cette ressource naturelle il est possible de répondre à un certain nombre de besoins locaux au travers 
d’une production locale, limitant ainsi les transports et par là même leur impact sur l’environnement. 

Des débouchés nouveaux  
pour répondre aux besoins des aquitains : 
Le logement :  
Le pin maritime peut entrer dans la construction de lo-
gements (maisons en bois, logements collectifs, structu-
res publiques, intervention dans la construction …) et la 
fabrication de mobilier et d’ameublement.  
Une production massive et de série permettrait de faire 
baisser les coûts. 

Le chauffage et la production d’énergie :  
Le bois restant après bucheronnage et nettoyage de la forêt 
(branches, souches, etc.), les copeaux, les granulés peuvent 
être utilisés pour le chauffage et les chaudières bio masse 
produisant de l’énergie. 

L’isolation :   
La cellulose du pin et la sciure peuvent contribuer aux isola-
tions thermique et phonique. 
Les collectivités territoriales doivent montrer l’exemple en 
intégrant le pin dans leurs projets de construction et d’amé-
nagement de structures publiques (écoles, bâtiments publics,

La chimie : 
La cellulose, le jus qui en est extrait ainsi que la résine en-
trent dans la fabrication de produits d’entretien, de colles et 
vernis, mais aussi de cosmétiques. 
De nouvelles techniques de récupération de la résine exis-
tent et méritent d’être étudiées, expérimentées et mises en 
œuvre.  
Son utilisation fait l’objet d’études poussées et de réalisations 
qui pourraient répondre aux besoins de la population (routes, 
pharmacie, etc…) 
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L’intervention des salariés est indispensable : 
Les salariés ne sont responsables ni de la crise financière ni de la crise 
climatique, or la stratégie actuelle du patronat tend à leur en faire subir 
les conséquences au travers de chômages partiels, de menaces de licen-
ciements, etc. 
La crise c’est eux, la solution c’est nous tous, affirme la CGT en cette 
période de fortes mobilisations sociales. Et dans le « nous tous » il faut 
comprendre que l’avenir de la filière bois, qui concerne 34000 emplois en 
Aquitaine, doit être débattu avec l’ensemble des salariés de la région. 
C’est pourquoi, après consultation des syndicats de la filière, nous envi-
sageons de lancer une information massive aux salariés d’Aquitaine, les 
invitant à intervenir pour le maintien et le développement des emplois de 
la filière bois dans la région. 
Cette intervention pourrait se faire en deux étapes : 
L’organisation d’une réunion régionale autour des enjeux de la filière bois 
invitant les pouvoir publics à créer les conditions d’un débat régional inté-
grant les décideurs politiques, patronaux et les organisations syndicales. 
La préparation d’une initiative de mobilisation des salariés de la région en 
appuis aux propositions syndicales. 

La gestion publique de la forêt pour répondre à ces objectifs. 
Des études sont à reprendre sur les possibilités de plantation d’essences différentes. 
L’intervention publique est incontournable pour dégager la gestion de la forêt et son devenir des seuls intérêts à court 
terme du marché. 
L’élaboration et le développement de formations professionnelles visant à répondre aux besoins d’emploi et qualifica-
tion. 
Cela concerne les métiers existants et leurs évolutions nécessaires comme la création de nouveaux métiers pour ré-
pondre aux besoins d’aujourd’hui. 

La production de papier  et ces propositions de nou veaux débouchés  

Un enjeu européen  
et frontalier : 
La place des salariés espagnols de la 
filière ne peut être éludée au regard 
de la place des entreprises de l’autre 
coté de la frontière et des débouchés 
pour l’Aquitaine, aujourd’hui en bais-
se en raison des effets de la crise 
financière en Espagne. 
La CGT va donc proposer au CSIR* 
d’organiser la rencontre entre les 
syndicats français et espagnols de 
nos régions frontalières afin qu’ils 
étudient, au-delà des enjeux de 
concurrence entre entreprises, des 
propositions de développement soli-
daire. 

La forêt dans la lutte pour l’environnement : 

Véritable poumon de l’Europe, la forêt de Gascogne joue un rôle majeur dans l’absorption et la transformation du 
CO2. Or, suite aux dégâts qu’elle a subits, la forêt ne joue plus ce rôle. Au moment où l’on aborde la question de la 
taxe carbone, n’y a-t-il pas lieu d’imposer le débat sur l’avenir de la forêt en Aquitaine aux niveaux national et euro-
péen ? 
De plus, la faiblesse des moyens mis en œuvre pour nettoyer la forêt et stocker le bois, engendre l’apparition de la 
maladie bleue qui pourrait ainsi toucher les arbres sains.  

LA FILIERE BOIS  
EN AQUITAINE  
EN QUELQUES CHIFFRES 
FORET: 1 million d’ha 

5 millions de m3 exploités par an 
INDUSTRIE DU BOIS : 30000 
emplois en Aquitaine 

SCIAGE: 30 du sciage national 
400 scieries  -  EMBALLAGE: 30% de la production nationale  
Sur une surface totale de 627 000 hectares, le dépa rtement des Landes est le 1er départe-
ment forestier français avec un taux de boisement d e 67 %.  
Le pin maritime représente 90 % de la surface fores tière landaise.  
Filière traditionnelle de l'économie départementale , le développement de la première et de 
la deuxième transformation du bois représente plus de 3 600 emplois.  
Forêt privée : 92 %   Forêt publique : 8 %.  
L'activité exploitation forestière et sciage concer ne dans les Landes 1 085 salariés dans 49 
entreprises.  
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Quelques jours après la tempête, le gouvernement par la voix du ministre de l’agriculture s’était engagé à verser 
près de 600 millions d’aides pour le dégagement des forêts, la création de 30 aires de stockage (sur 70 nécessaires) 
où le bois serait entretenu. Aujourd’hui, huit mois après la catastrophe, seuls 90 millions sont parvenus aux sylvi-
culteurs et 5 aires de stockages ont été créées. Ainsi, la majorité des arbres tombés le 24 janvier sont encore au sol, 
dans ce qui reste de la forêt.  Plus grave, le « bleu » (pourriture du pin) s’installe et dévalorise l’utilisation de ce bois. 
Aucune politique de reboisement n’a été arrêtée et le plan d’urgence tempête que réclame la CGT auprès des pré-
fectures en cas de nouvel incident climatique, n’a pas encore été élaboré. 

L’emploi doublement frappé 
A la crise financière qui réduit les commandes dans la construction et le papier, s’ajoute l’arrivée en masse de bois, 
des stocks de production difficiles à écouler et des périodes de chômage qui s’annoncent. Gascogne Wood a déjà 
engagé des périodes de formation pour les salariés afin d’éviter le chômage partiel. D’autres, comme les papeteries, 
font tourner les machines au maximum pour des questions de rendement, au risque de devoir arrêter la production si 
les stocks de papiers ne peuvent plus être écoulés. Certaines entreprises de papier, comme celle de Bègles, travail-
lent exclusivement pour la construction, avec la situation que l’on connaît dans cette branche. 

Des enjeux environnementaux  
importants 

Considérée comme un des poumons de l’Europe, la forêt 
de Gascogne n’est plus en capacité de remplir cette fonc-
tion. Avec 80% de la forêt détruits, les questions de son 
nettoyage pour éviter une propagation de la maladie bleue 
aux parties saines et du reboisement sont posées. Le dé-
bat autour de la taxe carbone doit nous faire réfléchir sur 
l’impact national et européen de la forêt de Gascogne. 
Forts de cet argument nous devons pour des raisons éco-
logiques et économiques, obtenir un plus grand engage-
ment de l’Etat et de l’Europe dans la gestion de cette crise 
et dans la prise en compte de l’avenir de notre forêt. 

Une forêt privée à près de 90 % et des collectivité s locales en difficulté 
Si la grande majorité de la forêt appartient à des propriétaires privés, il est important de préciser que 80% de ce do-
maine privé appartiennent à 20% de propriétaires. La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) est un des 5 pre-
miers propriétaires de forêts. De nombreuses communes « soumises » ou « non soumises » à la gestion par l’Etat 
(via l’ONF) tirent des revenus parfois importants de la vente du bois. Dans certaines de ces collectivités locales, se 
pose aujourd’hui la question du maintien des emplois territoriaux liés à la forêt et du financement des projets enga-
gés. Si le reboisement paraît évident pour assurer un avenir à long terme, les démarches d’EDF Energies Nouvelles 
auprès de ces communes et de propriétaires, pour implanter des espaces photovoltaïques en lieu et place des pins, 
semblent séduire. 

Le pin : une matière première aux nombreux débouché s. 
Dans la construction, la chimie, la pharmacie, la production d’énergie, l’isolation thermique, le papier, etc. le pin pos-
sède d’insoupçonnables qualités et formes d’utilisation possibles. Aussi, la question de nouveaux débouchés doit 
être posée à l’instar de ce laboratoire girondin qui a mis au point une technique permettant la fabrication d’enrobé 
pour les routes, à partir de la résine du pin maritime. Il s’agit donc bien de voir à quels besoins peut répondre le pin 
et exiger les investissements nécessaires pour son utilisation optimale. 

Une lutte à mener pour des solutions aux crises 
Aucune leçon n’a été tirée des tempêtes précédentes. Ni la production intensive des pins ni la politique de gestion 
des services publics n’ont été questionnées. Au vu du changement climatique et du peu d’efforts fournis par les déci-
deurs pour la sauvegarde de l’environnement, il y a fort à parier que nous vivrons d’autres incidents climatiques de 
ce type. Il y a donc urgence à se poser les véritables questions sur le type de forêt, sa gestion, les modes de produc-
tions, la mono culture mais aussi, sur la réactivité et l’efficacité des services publics et de l’état dans la prévention et 
la réparation. Si notre demande de mise en place d’une table ronde régionale autour des enjeux de la forêt et de la 
filière bois n’est pas entendue, il faudra mettre en débat la possibilité d’une initiative de mobilisation régionale. 

Filière Bois : des promesses non tenues 


